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POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance (E/3304, E/3336) 

1. Le PRESIDENT souhaite la bienvenue hM. Schny• 
der, président du Conseil d'administration du Fonds 
des Nations Unies pour 1 'enfance, et 1 'invite hprendre 
la parole. 

2, M. SCHNYDER (Président du Conseil d'adminis• 
tration du FISE) présente les rapports du Conseil 
d'administration sur ses sessions de sept~mbre 1959 
(E/3304) et de mars 1960 (E/3336). 

3. En septembre 1959, le Conseil d'administration a 
étudié la politique d'assistance suivie dans quatre 
domaines: distribution dU lait, traitement du lait pro
duit localement, mise au point d'aliments riches en 
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protéines destinés aux enfants et campagnes d'éradi• 
cation du paludisme. En ce qui concerne la distribution 
du lait, plusieurs gouvernements font don, par 1 'inter
médiaire du FISE, delaitenpoudreauxenfants de pays 
en voie de développement. Le Conseil estparvenuh la 
conclusion que les mères et les enfan+c, tiraient indu
bitablement grand profit de distribut... ''~ de 1 ait bien 
organisées par 1 'intermédiaire des cer ."es de santé et 
des écoles. Peu de temps apr~s la ~.;;.~ssion de sep
tembre 1959, les quantités de lait provenant d'excé
dents et fournies gratuitement ont été réduites, ce qui 
n'a pas été sans inquiéter les pays oit les distributions 
cnt lieu. Heureusement, on sait désormais qu'en 1960 
cette réduction sera nettement moins iro.portante qu'on 
ne 1 'avait craint et qu'elle pourrait même ne pas être 
tr~s sensible. D'une mani~re générale, le Conseil 
d'administration a été d'avis que le FISE devait 
accorder aux pays une aide accrue pour leur permettre, 
par leurs propres moyens, d'améliorer~ long terme 
la nutrition de leurs enfants, et que 1 'assistance four
nie dans ce domaine pouvait être considérée commta 
une contribution importante h la Campagne mondialP. 
de lutte contre la faim. 

4. Dans le domaine de la conservation du lait, le 
traitement industriel du lait a rendupossibleletrans• 
port du lait sur de longues distances et sa distribution 
dans les villes. Le Conseil d'administration a décidé 
que les programmes pour lesquels le FISE fournit du 
matériel devraient être adaptés aux objectifs généraux 
de la politique laiti~re des pays, mais que le FISE 
accorderait son assistance essentiellement dans la 
mesure oit cette politique contribue h améliorer la 
nutrition des enfants et des m~res. Un autre moyen 
d'améliorer la nutrition de ces groupes consiste h 
mettre au point des aliments riches en protéines, 
destinés aux enfants, l partir de produits très répan
dus qu'on n'utilise pas actuellement pour 1 'alimenta• 
tion humaine, comme par exemple les farines de 
poisson, de soya, d'arachides, de graines de coton, 
de ~ésame, de graines de tournesol et de coprah. Une 
série de conclusions préliminaires présentées au 
Conseil d'administration ont montré qu'il est possible 
de préparer des mélanges d'aliments riches en pro
téines végétales produits localement, qui peuvent h la 
fois prévenir et guérir la malnutrition protéinique 
chez les jeunes enfants; on commence actuellement 
h fabriquer des aliments de ce type. 

&. En septembre 1959, le Conseil d'administration 
a examiné sa politique d'assistance aux campagnes 
d'éradication du paludisme menées dans une trentaine 
de pays et auxquelles le FISE consacre h peu pr~s 
40 pour 100 de ses ressources. Beaucoup des cam• 
pagnes qui bénéficient actuellement de l'assistance 
du FISE coâtent plus cherqu'onnel'avaitprévu, mais, 
pour conserver un certain équilibre dans la r~parti• 
tion de ses ressources, le Conseil a maintenu sa déci• 
sion de fixer un plafond annuel de 10 millions de 
dollars pour cette catégorie d'assistance. na décidé 
de revenir en juin 1961 sur les résultats obtenus et sur 
la politique h suivre pour l'avenir. 
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6. A sa session de mars 1960, le Conseil d'adminis• 
tration a examiné 1 'ensemble de la politique d'assis• 
tance du FISE en fonction des besoins de l'enfance 
dans les pays en voie de développement. Le FISE a un 
rôle essentiel 11 jouer dans 1 'action entreprise par 
1 'ONU pour intensUier le progr~s économique et so
cial de ces pays. 
7. Dans sa résolution 1391 (XIV), 1 'Assemblée gêné• 
rale a affirmé que 1 'assistance fournie par 1 'intermé
diaire du FISE constituait un moyen pratique de coo
pération internationale permettant d'aider les pays 
11 réaliser les fins de la Déclaration des droits de 
1 'enfnnt. Le Conseil d'administration a approuvé 11 
1 'unanimité une déclaration (E/3336, par. 40) dans 
laquelle il expose sa conception du rôle revenant au 
FISE d'apr~s cette résolution et souligne la nécessité 
de disposer de ressources accrues pour pouvoirs 'ac• 
quitter de ce rôle. 

s. Au cours des 10 années qui se sont écoulées depuis 
que le FISE a cessé de se consacrer exclusivement 
aux secours d'urgence pour contribuer 11la réalisation 
de programmes 11 long terme en faveur de 1 'enfance 
dans les pays en voie de développement, 1 'assistance 
du FISE n'a cessé de croftre et est devenue un élé
ment essentiel de 1 'action entreprise par 1 'ONU pour 
élever ·le niveau économique et social de ces pays, 
en les aidant 11 venir en aide 11leurs enfants. Certaines 
divergences de vues se sontfaitjour au sein du Conseil 
d'administration quant 11 la répartition des ressources 
entre les diverf'! programmes et, plus particuli~re
ment, quant 11 la part 11 affecter aux campagnes d'éra• 
dication du paludisme. Certains membres du Conseil 
ont estimé le moment venu d'entreprendre une étude 
systématique des besoins de 1 'enfance et des possibi• 
lités d'action existantes. Le Directeur général du 
FISE prépare actuellement, en consultation avec les 
institutions spécialisées, une analyse .fondée sur les 
vues des pays en la mati~re et le Conseil d'adminis• 
tratlon examinera la question en juin 1961. A cette 
date, le Conseil d'administration examinera également 
sa politique d'assistance 111a formation de personnel 
national, politique qui est actuellement liée 11 chacune 
des catégories de programmes bénéficiant de 1 'aide du 
FISE -santé, nutrition et protection sociale. Aucune 
forme d'assistance n'est probablement plus fructueuse 
h long terme que la formation de personnel national; 
cependant, le FISE y consacre moins de 10 pour lOO 
de ses ressources. 

9. Le Conseil d'administration a décidé d'interpréter 
avec plus de souplesse le principe de la contrepartie 
et d'autoriser dans certains ca.s d'urgence le Directeur 
général 11 lui soumettre des programmes pour lesquels 
le FISE prendrait h sa charge une plus grande part des 
dépenses locales. De plus, il a. réservé une somme 
qui permettra de fournir une aide supplémentaire aux 
gouvernements pour la préparation de leurs demandes 
d'assistance. Grâce ~ ces mesures, le FISE devrait 
pouvoir accélérer 1 'aide qu'il apporte aux pays qui ont 
le plus grand besoin de son appui, mais où des diffi• 
cultés financi~res ou administratives entravent la 
mise en route de nouveaux programmes. En prenant 
ces mesures, le Conseil d'administration a surtout 
songé aux nouveaux Etats qui viennent d'accéder ou qui 
accéderont prochainement h 1 'indépendance en Afrique, 
continent auquel, depuis quelques années, le FISE 
accorde une assistance de plus en plus importante. 

10. A sa session de mars 1960, le Conseil d'adminis• 
tration a, pour la premi~re fois, approuvé 1 'octroi 

d'une assistance 11 des programmes de services so
ciaux destinés aux enfants; ces programmes peuvent, 
en cas de succ~s, conduire 11 1 'adoption, dans les pays 
intéressés, de programmes plus vastes de protection 
de 1 'enfance. Chaque fois que cela est possible, le 
FISE s'efforce d'encourager les gouvernements 11 
incorporer un certain nomb:re d'activités dans un 
programme d'ensemble, lui-même inséré dans le 
cadre d'une politique plus large d'amélioration des 
niveaux de vie de la famille et de la collectivité" 

11. En ce qui concerne les questions financi~res, le 
Conseil d'administration a modifié sa procédure 
d'allocation afin d'accélérer 1 'utilisation des res
sources disponibles. Le Conseil d'administrationcon• 
tinuera d'approuver en principe des projets d'une 
durée de deux ou trois ans ou davantage, mais n'ouvrira 
de crédits que pour faire face aux dépenses prévues 
dans les 12 mois 11 venir. Grâce 11 la générosité de 
plusieurs gouvernements, les recettes ont accusé une 
augmentation de 800.000 dollars, atteignant au total 
24 millions de dollars, au lieu de diminuer, comme 
on 1 'avait craint 11 un certain moment. Toutefois, en 
1960, les allocations seront vraisemblablement de 
1 'ordre de 29 millions de dollars et il faudrait pour 
cela utiliser tous les fonds disponibles, sans pouvoir 
conserver de réserves 11la fin de 1 'année. 

12. n importe que les peuples, comme les gouverne
ments, comprennent les besoins de 1 'enfance dans les 
pays en cours de développement et que, dans toute la 
mesure possible, ils participent activement aux pro
grammes d'aide internationale; il reste encore beau• 
coup à faire dans ce domaine. 

13. En conclusion, M. Schnyder souligne que 1 'œuvre 
du FISE reflète la préoccupation universelle pour 
1 'enfance et donne h cette préoccupation la possibilité 
de s'exprimer de façon concr~te. Alors que le FISE a 
alloué chaque année 25 millions de dollars environ, les 
gouvernements bénéficiaires ont consacré eux-mêmes 
60 millions de dollars par an aux programmes de pro
tection de 1 'enfance entrepris avec 1 'aide du FISE. n 
faut espérer qu'en stimulant 1 'effort national, le FISE 
pourra toujours mieux servir la cause des enfants. 

14- M. MARDONES (Chili) fait remarquer qu'en 
assouplissant son système de contrepartie nationale 
et en consentant à prendre à sa charge certaines dé
penses locales, le FISE cesse d'être un fonds de se
cours d'urgence pour devenir, dansunemesurecrois
sante, un organe assumant des responsabilités perma
nentes pour la protection des enfants et des mères. 
Le FISE fait une place importante à la formation de 
personnel et M. Mardones constate avec intérêt que, 
de concert avec les institutions spécialisées, il m~ne 
une enquête qui permettra au Conseil d'administration 
de déterminer avec plus de précision les besoins en 
mati~re de formation et les moyens de les satisfaire. 

15. M. Mardones estim~ également que le FISE a eu 
raison d'entreprendre une enquête sur les besoins des 
enfants. Celle-ci ne pourra évidemment donner satis
faction à tous, mais elle permettra de se faire une 
meilleure idée de la priorité à accorder aux divers 
besoins. Le Conseil d'administration a tiré de la 
Déclaration des droits de 1 'enfant les conclusions qui 
s'imposaient. Le FISE joue effectivement un rele 
de plus en plus important et M. Mardones espère qu'il 
deviendra, dans un proche avflnir, 1 'institution des 
Nations Unies pour l'enfance. L'œuvre qu'il a accom
plie dans le domaine de la santé publique et de la nu-
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trition a complété celle des institutions spécialisées 
intéressées et il convient de rendre hommage à 1 'ONU 
pour l'aide pratique et substantielle que, par le tru
chement du FISE, elle a apportée à de nombreux pays 
du monde. M. Mardones rappelle les divers pro
grammes du FISE qui sont en cours de réalisation au 
Chili et il félicite le Directeur général et ses repré
sentants régionaux de 1 'œuv.te accomplie, ainsi que de 
l'étroite coopération qu'ils ont su maintenir avec les 
institutions spécialisées. 

16. M. MATSUDAm.A (Japon) loue leConseild'admi
nistration d'avoir agi rapidement à la suite de l'adop
tion de la Déclaration des droits de 1 'enfant. La délé
gation du Japon est convaincue que la déclaration adop
tée à cette occasion par le Conseil d'administration 
sera un guide précieux pour l'avenir. Le Gouverne
ment japonais, ainsi que certaines organisations non 
gouvernementales, comme 1 'Association japonaise 
pour le FISE, considèrent comme un honneur d'avoir 
été associés aux travaux du FISE avant même que le 
Japon ne devienne Membre de 1 'ONU et ils continueront 
à apporter leur contribution à 1 'œuvre du FISE. 

17. Le Japon tient à exprimer sa reconnaissance de 
l'aide d'urgence qu'il a reçue du FISE en septembre 
1959 lorsqu'un typhon a ravagé le pays. 

18. M. NELSON (Danemark) rappelle legrandintérêt 
que son gouvernement porte à 1 'œuvre du FISE depuis 
sa création et félicite chaleureusement le Directeur 
général et ses collaborateurs de la compétence avec 
laquelle ils s'acquittent de leur lourde tâche. 

19. Le Conseil d'administration ayant déclaré dans 
son dernier rapport (E/3336) qu'il s'était surtout 
attaché à étudier la manière d'utiliser encore plus 
efficacement les ressources mises à la disposition 
du Fonds., la délégation danoise a étudié avec un inté
rêt particulier la troisième partie de cc rapport. Il 
ne faut jamais perdre de vue les limites que la modi
cité de ses ressources impose aux activités du FISE; 
le montant de ses recettes, soit24 millions de dollars, 
est très faible comparé à 1 'ampleur des besoins et, 
de plus, le FISE n'est pas stlr de disposer à l'avenir 
de ressources financières plus importantes. n doit 
donc éviter d'étendre son aide à des domaines nouveaux 
alors que cette aide est indispensable aux activités 
dont il se charge déjà. 

20. Bien qu'il n'existe guère de politique sociale qui 
ne se préoccupe pas, au moins dans une certaine 
mesure, de 1 'enfance, 1 'importance de ces préoccupa
tions varie; la délégation danoise estime qu'en con
sacrant à peu près 40 pour 100 de ses ressources 
aux programmes d'éradication du paludisme, le FISE 
a fait une place trop grande à des activités qui ne 
relèvent pas strictement de sa compétence. Il n'est 
pas question de nier 1 'extrême utilité de c~s pro
grammes; le Gouvernement danois lui-même attache 
une très grande importance à 1 'élimination de fléaux 
comme le paludisme et le pian et vient d'ailleurs de 
décider de verser une contribution spéciale de 1 million 
de couronnes à la campagne d'éradication du paludisme 
menée par 1 'OMS. Il demeure cependant convaincu que 
le FISE devrait concentrer ses efforts sur la protection 
maternelle et infantile. Or, 20 pour lOO à peine du total 
des allocations ont êté consacrés à cette activité en 
1959, ce qui est nettement insuffisant. 

21. La délégation danoise a donc été très heureuse 
d'apprendre, en lisant le paragraphe 30 du document 
E/3336, que le Conseil d'administration s'est attaché 

au développement de services permanents d'hygiène 
maternelle et infantile et à 1 'amélioration de leur 
qualité, et elle espère que le FISE sera bientôt en 
rnesure d'annoncer que des progrès ont été réalisés 
dans ce domaine. Elle n'ignore pas que de tels efforts 
exigent du temps et que, si les programmes en cours, 
notamment la campagne d'éradication du paludisme, 
n'étaient pas menés à terme, leur succès s'en trouve
rait compromis. Elle reconnai'tqu'ilfaudra.~mrmonter 
des difficultés considérables si l'on vout donner de 
1 'extension aux services de base d'hygiène maternelle 
et infantile; ces services ne peuvent se développer de 
manière satisfaisante qu'à condition de faire partie 
d'un réseau intégré de services sanitaires; M. Nelson 
est heureux que, dans sa déclaration, le Président du 
Conseil d'administration ait insisté sur ce point. Là 
encore, il existe un besoin urgent d' accro1"tre 1' aide 
destinée à la formation de personnel national compé
tent. 
22. En étudiant les rapports, la délégation danoise 
a été heureuse de voir que le FISE se rend pleinement 
compte que le mo":rtent est venu d'évaluer à nouveau 
1 'orientation à donner à ses activités en we de déter
miner les principaux secteurs dans lesquels il convient 
d'intensifier les efforts nationaux et l'aide inter
nationale. n va sans dire qu'il faudra attacher une 
grande importanee à 1 'avis des pays bénéficiaires 
quant à leurs besoins prioritaires et quant à 1' aide que 
le FISE pourrait leur apporter pour satisfaire ces 
besoins. 
23. M. TSAO (Chine) constate avec satisfaction que 
le Conseil d'administration a décidé d'étendre ses 
activité:?; au domaine des services sociaux destinés aux 
enfants. Il est un certain nombre de considérations dont 
il convient de tenir compte en mettant au point le 
programme de ces activités. Tout d'abord, l'aide du 
.FJSF! doit s 'inté.;l!,::,:er dans les services des pays qui 
Ïl;l. Sl>ll~oitent. Le FISE ne doit pas chercher à fixer 
lm système, mais, après quelques années d'expérience, 
il pourra peut-être formuler certains principes direc
teurs pour 1 'organisation des programmes. En second 
lieu, bien qu'il soit admis que c'est àla Direction des 
affaires sociales qu'incombe essentiellement la res
ponsabilité technique de la mise au point des pro
grammes de services sociaux pour les enfants, il faut 
souvent, pour des progTammes d'ensemble, consulter 
les institutions spécialisées et obtenir leur part!~ipa
tion. Etant donné que ce genre de programmes béné ... 
ficie fréquemment, non seulement de l'assistance du 
FISE ·, mais aussi d'une aide accordée dans le cadr~ 
de certains programmes d'assistance technique, il est 
indispensable que toutes les parties intéressées se 
consultent avant de lancer un programme d'ensemble 
pour que celui-ci ait l'appui de toutes les organisa
tions participantes. C'est pourquoi la délégation chi
noise est heureuse que la Directrice des affaires 
sociales ait suggéré de saisir le Comité administratif 
de coordination de la question à sa prochaine session 
(E/3336, par. 86). En troisième lieu, M. Tsao fait 
remarquer que, sur les quatre programmes de ser
vices sociaux pour les enfants que le Conseil d'adrui• 
nistration a approuvés en mars, aucw1 n'est destiné 
à nn pays d'Asie. Or, ces pays n'ontpas moins besoin 
que d'autres d'une assistance de cette nature. M. Tsao 
espère que le consultant spécial en matière de protec
tion de 1 'enfance qui a été engagé par la Direction des 
affaires sociales et qui a aidé à préparer les quatre 
projets en question se rendra également dans les pays 
d'Asie et aidera les gouve:rnements intéressés à mettre 
au point leurs demandes d'assistance. 
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24. M. Tsao recormaît la nécessité d'étendre 1 'aide 
du FISE aux pays d'Afrique, mais il fait remarquer 
que, en ce qui concerne la politique du FISE, il ne 
devrait pas être question d'étendre les programmes 
destinés à 1 'J f'!'ique. Le fai.t que le FISE accorde 
actuellement son assistance à 96 programmes dans 
quelque 32 pays et territoires d'Afrique, contre 94 
programmes dans 20 pays et territoires d'Asie, suffit 
à montrer la grande importance qu'il attache à 
1 'Afrique. Il s 'aglt donc uniquement de savoir comment 
élargir les programmes locaux existants et intégrer 
les programmes de portée limitée dans des pro
gra,mmes plus vastes. Pour ce faire, le E'ISE a deux 
moyens: former du personnel et assouplir temporai
rement la règle de la contrepartie à fournir par les 
pays bénéficiaires. M. Tsao est heureux de constater 
Cf.Ue le FISE accorde une importance croissante à la 
formation de personnel local. Pour ce qui est de la 
contrepartie nationale, la délégation chinoise éprouve 
de la sympathie pour les pays bénéficiaires d'Afrique 
dont les ressources financières sont génêralement 
faibleso Leur participation aux programmes bénéfi
ciant de l'aide du FISE consistef!'équemmentàfournir 
de la main-d'œuvre et des matières premières dont 
la valeur, exprimée en dollars des Etats-Unis, est 
très réduite. c•est pourquoi la délégation chinoise 
estime qu'en pareil ca:J un assouplissement raison
nable et temporaire du principe de la contrepartie 
locale se justifie. 

25. En conclusion, M. Tsao fait observer qu'un pro
gramme rationnel et global de développement écono
mique et social doit souvent faire appel à plusieurs 
catégories d'assistance internationale; il rappelle que 
le Conseil & adopté à la session en cours une résolution 
faisant appel à la coopération internationale en faveur 
des anciens territoires sous tutelle et d'autres Etats 
ayant accédé depuis peu à 1 'indépendance [résolutio~ 
7 52 (XXIX)]. 

26. Mlle PELT (Pays-Bas) se déclare satisfaite de 
1 'activité du FISE. Le Conseil d'administration, en 
chercha!lt toujours à améliorer hi politique des pro
gram.mss pour 1 'adapter aux a.ctivités en évolution 
constaJlte du FISE, est sur la bonne voie. Cependant, la 
délégation. néerlandaise incline à partager 1 'opinion de 
ceux qui, à la dernière session du Conseil d'adminis
tration, ont souligné la morlicité das ressources du 
FISE et. ont lancé une mise en garde contre 1 'inacription 
à son programme de nouvelles catégories d'assistance 
qui risqueraien.t de nuire à ses activités actueller. Il 
est certes temant de se lancer dans de nouvelles entre
prises qui, sans aucun doute, offriraient aux généra
tions nouvelV.J de meilleures perspectives d'avenir, 
mais le fait demetrre que les ressources disponibles 
sont limitées, et il faut bie!:. en tenir compte. L'enquête 
sur les besoins de 1 'enfa1:ce q~e le Directeur r-6néral 
doit préparer pour la session de juin 1961 du c~useil 
de\~.rait fournir èes indications utiles pour 1 'activité 
future du FISE. Mlle Pelt estime qu'une discussion 
au Comité administratif de coordination sur la possi
bilité d'élargir Ifactivité du Fonds et sur les consé
qt;1Gnces qui en résulteraient pour d'autres organïsm~as 
pourrait aider le Directeur général à préparer l'en.
qu.ête, 

27. Pour ce qui est de !apolitique du FISE en matière 
de dépenses locales, les paragraphes 55 à 59 du docu
ment E/2336 indiçuent qu'en prenant en charge ces 
dépens~s le FISE est allé plus k•in que ne le permet 
le Prc.,gramme élargi d'assistanQe technique. Il faut 

' 

considérer attentivement les effets possibles de cette 
orientation sur la ligne de conduite des autres insti
tutions des Nations Unies. 

28. La représentante des Pays-Bas se félicite de la 
contribütion ütile, dans le domaine de la mise au point 
dr aliments riches en protéines, destinés aux enfants, 
du Groupe consultatif des protéines quiseraàl'avenir 
un organe commun de la FAO, de l'OMS et du FISE. 
Le problème de la founiture des aliments voulus aux 
mères et aux enfants préoccupe déjà un certain nombre 
d'organismes privés tels que les universités, et Mlle 
Pelt espère que le groupe consultatif des protéines 
ne négligera pas de les consulter et de collaborer avec 
eux. 

29. Selon Mlle BELL (Etats-Unis d'Amérique), 1 'aug
mentation constante du nombre de pays donatePrs et 
1 'accroissement du montant des contributions au FISE 
prouvent bien l'estime dans laquelle le Fonds est tenu. 
L'assistance très appréciable que le Conseil accorde 
au programme mondial d'éradication du paludisme, 
son aide élargie à la nutrition et l'assistance qu'il 
fournit par le moyen du développement communautaire 
prouvent qu'il se rend compte de la nécessité d'aborder 
de façon dynamique la mise au point des programmes. 
L'évaluation périodique des programmes encours par 
une étude objective et critique est une saine pratique 
administrative et les rapports sur les programmes de 
distribution de lait écrémé en poudre et sur le pro
gramme de conservation du lait, que le Conseil a 
examinés en septembre 1959, fournissent une base 
solide pour orienter l'activité future. Le manque de 
personnel qualifié se fait pa.~rticulièrement sentir dans 
le cas des programmes r·:üatifs aux enfants. L'examen 
de l'aide du FISE en matière de formation et l'étude 
sur la formation bénéficiant de 1 'aide commune de 
l 70MS et du FISE dans le dcmaine de la santé peuvent 
servir de base pour une utilisation encore plus efficace 
des reSSOI:t.rces du Fonds en vue d'atteindre les ob
jectifs à long terme. 

30. Les allocations accordées à quatre projets dans 
le cadre du nouveau programme de services sociaux 
destinés aux enfants marquent le début de ce qui 
pourrait être par la suite une contribution appréciable 
iu FISE en vue d'aider les pays à mettre sur pied des 
services sociaux satisfaisants pour les enfants. 

31,. Les arrangements selon lesquels l'OMS, la FAO 
et la Direction des affaires sociales fournissent les 
avis dont le FISE a besoin pour son programme n'ont 
pas toujours fonctionné sans heurt danslepassé,mais 
on relève toujours davantage plus de compréhension 
et de respect mutuels et de volonté de coopération de 
part et d'autre. Grâce à l'élabor1.tion de ·projets 
bénéficiant d•une aide commune et d'organes tels que 
le Comité mixte FISE/OMS des directives Sanitaires 
et le Comité mixte F AO/FISE des directives en matière 
de nutrition, on met au point des moyens efficaces de · 
colhtboration. 

32. Le FISE peut être fier de son œuvre en faveur des 
enf~'"l.ts du monde entie:r et le Gouvernement des Etats
Unis s'engage à maintenir sonappuiàsonprogramme. 

33. M. HARLAND (Nouvelle-Zêlande) est heureux de 
constater quo certaines appréhensions formulées dans 
le rapport du Conseil sur la session de septembre 
(E/3304) se sont révélées vaines. Le paragraphe 15 de 
ce rapport mentionne la possibilité d'une baisse des 
recettes, pour la première fois depuis 1954, mais 
le paragraphe 15 du rapport sur la .session de mars 
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----------------------------------------------------------------------------------------(E/3336) indique que le chiffre définitif des recettes 
pour 1959 dépasse de 800.000 dollars celui de 1958. 
Bien qu'en définitive l'ampleur des prog.t:ammes du 
FoL.d,..; doive dépendre du montant des recettes, les 
rapports décrivent certaines mesures prises pour 
accélérer les àép~nses~ Ces mesures réduiraient 
les réserves du Fonds a:u regard des dépenses et de 
ses engagements à long terme. La réputation solide 
qu'a le FISE de pnuvoir toujours réunir des fonds 
autorise sans doutE:J quelque réduction des réserves, 
mais la délégation néo-zélandaise· e~time qu'il faut se 
montrer prudent quant au rythme de réduction de ces 
réserves. Toute accélération des programmes a des 
incidences sur l'effectif du personn'31 et le volume de 
1' appareil administratif nécessaires, qui doivent autant 
que possible correspondre aux plans de dépenses à 
plus long terme du FISE. 

34. La décision, consignée au paragraphe 193 du do
cument E/3304~ d'entreprendre une étude sur l'admi
nistration, faite par une personne extérieure au Fonds 
et concernant la structure et les effectifs du FISE, 
est un exemple de 1 iintention de maintenir le haut degré 
d'efficacité clu Fonds. 

35. La délf.gation néo-zélandaise approuve la décla
ration du Conseil d'administration selon laquelle la 
Déclaration des droits de 1 'enfant place dans un cadre 
plus large les responsabilités pratiques qui ont été 
confiées au FISE (E/3336, par. 40), 

36.. Une décision très importante, qui influence la 
souplesse de fonctionnement du Fonds, a été prlse en 
septembre 1959, quand le Conseil a décidé de mainte
nir à un maximum de 10 millions de dollars par an les 
dêpenses relatives aux campagnes d'éradication du 
paludisme. Ce plafond semble raisonnable eu égard 
au montant total dont dispose le FISE. Compte tenu des 
gros investissements qu'ont déjà effectués le FISE, 
1 'OMS et d'autres institutions~ il semble que le succès 
final des campagnes d'éradicationdupaludismenéces
site le maintien des dépenses~ approximativement, au 
niveau approuvé par le Conseil, 
37. Au cours de l'année écoulée~ il y a eu une inter
ruption. dans les livraisons de lait écrémê en poudre 
mis à la disposition du FISE. Le caractère aléatoire 
le ces livraisons est dtî., tout d'abord, au fait qu'elles 
proviennent en majeure partie d'excédents créés par 
les gouvernements qui appliquent une politique de 
soutien des prix, et ensuite, aux changements dans la 
production et les prix mondiaux. Les effets de cette 
interruption pour les programmes bénéficiant de 
l'assistance du FISE montrent une fois de plus qu'il 
faut trouver progressivement des moyens plus per
manents de satisfaire les besoins alimentaires des 
enfants et des adultes dans les pays sous-développé.~~ 
Le FISE coopère :;.'!rec 1 'OMS à cette fin en favorisant 
la recherche en vue de la préparation d'aliments bon 
marcQ.é riches en protéines et il collabore aussi 
activement avec la F AO dans la Campagne mondiale 
de lutte contre la faim. 

38. Si 1' on pouvait chercher encore à améliorer les 
programmes du FISE, M .. Harlandestimequ'ilfaudrait 
s'occuper de la coo:L'dination de certaines activités du 
FISE avec celles des institutions qui fourniss:ent une 
aesistance économique. Il cite comme exemple les 
régions oilles campagnes dtéradication du paludisme 
ont amené le repeuplement de secteurs qui étaient 
devenus inhabitables. n est essentiel d'obt~mir une 
amélioration simultanée des méthodes agricoles, du 
logement et du développement communautaire de 

divers types, qu~.~· .. ~ons po··T lesquelles des organi
sations autres qu~;; le FJ.&b! peuvent avoir un rOle 
important à jouer. C'est au atade de la planification 
de ces campagnes à grande ée;helle qu'il faut prévoir 
que l'on s'attaquera simultanément aux problèmes 
économiques et sociaux. 

39. La délégation né9-zt;~andaise loue le Fonds pour 
1 'assistance appréciable qu'il a, pendant une année de 
plus, fournie aux enfants des pays sous-développés. 
La réputation méritée dont jouit le FISE pour la façon 
dont il adapte la politique des programmes à la 
conscience croissante que l'on a des besoins de l'en
fance augure bien de l'appui futur, et, il faut l'espérer, 
croissant, à cette cause lrc.Im.anitaire si importante. 

40 •. M. PAZHWAK (Afghanistan) tient à s'associer 
aux délégations qui expr;.ment leur gratitude poqr 
1 'œuvre accomplie par le FISE, non pas simplement 
sur la base des rapports présentés par le Conseil 
d'administration du Fonds, mais en tant que repré
sentant d'un pays sous-développé reconnaissant de 
1' aide que le FISE lui accorde. Ce n'est pas dans la 
salle du Conseil, mais auprès de l'enfance malade 
et sous-alimentée du monde qu'on apprécie le mieux 
l'action du FISE. L'Afghanistan a bénéficié dans· de 
nombreux domaines des programmes de cet orga
nisme, ainsi que de 1' assistance fournie, dans le cadre 
de l'action du FISE, par la FAO et l'OMS, dont la 
coopération avec le Fonds est appréciée à sa juste 
valeurB 

41. La délégation afghane approuve la décision du 
Conseil d'administration d'entreprendre des consul
tations afin de déterminer les priorités des besoins 
des enfants des pays bénéficiaires et partage 1' avis 
du Conseil d'administration sur la nécessité d'inten
sifier la formation de personnel. M.. Pazhwak dit 
que le FISE den-ait accorder une plus grande impor
tance à l'aspect éducatif de ses activités; il estime 
qu'il faudrait faire davantage pour aider les gouver
nements, notamment ceux des pays sous-développés, 
à s'aider eux-mêmes dans le domaine de la protection 
de l'enfance en étendant l'assistance du Fonds aux 
projets gouvernementaux. Toutefois, il ne faudrait 
envisager qu'avec prudence de développer encore 
davantage les activitês du FISE pour éviter de porter 
préjudice aux programmes actuels. Des activités 
nouvelles ne devraient être entreprises que là <~à le 
besoin est urgent, A cet égard, il faudrait suivre avec 
une attention particulière 1' évolution des besoins 
des pays sous-développés~ 

42. Plus peut-être que tout autre organe des Nations 
Unies, le FISE a servi à rehausser le prestige de 
110rganisation dans de nombreux pays en fournissant 
une assistance tangible à ce11X qui sont dans le besoin 
et pour qui d'autres activités de l'ONU .sont moins 
faciles à comprendre. 

43. Mme MIRONOVA (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) déclare que sa délégation a pris 
note avec intérêt et .satisfaction des deux rapports 
présentés par le Ct:GlSeil d'administration du FLSE 
et de la déclaration faite par le Président du Conseil 
d~administration. n apparaît clairement que le FISE 
a fait beaucoup de travail utile au cou:rs de la pêriode 
sur laquelle portent ces rappo1ts et que le Fonds a 
dépassé le stade des .secours d'urgence pour mener 
désormais systématiquement des activités à long 
terme .. Ce nouveau type d*action a l'approbation du 
Gouvernement soviétique qui s'est toujours p;réoccupê 
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tout particulièrement de favoriser le bien-être des aux territoires rattachés auRoyaume-Uniet, en parti
mères et des enfants. En URSS même, un '(j,ouveau culier, pour l'assistance qu'il a apportée dans les plus 
programme visant à développer et à perfectionner les brefs délais aux victimes des cyclones qui ont récem
services destinés aux mères et aux jeunes enfants a ment affecté 1 'flf'3 Maurice. 
été lancé au début de l'année. 

44. n importe que les pays procèdent à des échanges 
d'idées et de données d'expérience dans le domaine 
général de la pr10tecti.on de l'enfance, car une telle 
coopération serait profitable à 1 'action du FISE. Le 
Gouvernement soviétique appuie sans ~ .. éserve 1 'action 
du Fonds dans le domaine de la conservation du lait, 
Je la mise au point d'aliments à haute teneur protêt
nique et de sa distribution de vaccins,dufait, surtout, 
que ces activités contribuent be~-acoup au développe
ment des ·pays sous-développés. 

45. :E~. ce qui concerne l'action du FISE dans le do
maine de Péradication du paludisme, la délégation 
soviétïque partage les vues exprimées par le repré
sentant du Danemark. Le Conseil d'administration a 
fixé un plafond aux crédits que 1 'on doit affecter tous 
les ans à ce programme, mais il n'est pas indispen~ 
sable de dépenser tous les ans le montant maximum 
autorisé. Sans vouloir rien ôter à 1 'importance de 
l'action du FISE du point de vue de l'éradication du 
paludisme, Mme Mironova pense que cette activité 
relève essentiellement de la compétence de l'OMS 
et que le Fonds doit jouer en la matière un rôle de 
moins en moins important. Outre sa contribution au 
FISE, le Gouvernement soviétique a récemment accor
dé une allocation spéciale d'un million de roubles à 
1 'OMS pour les campagnes d'éradication du paludisme. 

46. Comme 1 'a fait observer le Président du Conseil 
d'administration, le Fonds n'est pas en mesure de 
répondr-e à toutes les demandes d'assistance qui lui 
sont présentées, et le Gouvernement soviétique ap
prouve en conséquence les plans qui ont été faits pour 
déte:rminer avec précision les besoins existants et 
établir un ordre de priorité. Mme Mironova espère 
que les Etats seront de plus en plus nombreux à 
contribuer au Fonds et souhaite à celui-ci tout le 
succès possible dans l'œuvre humanitaire et positive 
à laquelle il se consacre. 

47. M. BUXTON (Royaume-Uni) indique que .Jongou
vernement a déjà fait savoir au Conseil d'administra
tion quelles étaient ses vues sur les réce:::ttes activités 
du FISE. Ces vues sont, pour la plus grande partie, 
consignées dans les rapports dont le Conseil est saisi. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni est heureux de 
constater que le FISE se développe avec assez de 
souplesse pour pouvoir faire face aux divers problèmes 
qu'il a à résoudre. Le Fonds doit cepen iantne jamais 
perdre de vue le caractère limité de ses ressources et 
n'envisager qu'avec prudence d'étendre son action à 
de nouveaux domaines. La délégation du Royaume-Uni 
constate donc avec satisfaction que le Conseil d'admi
nistration a décidé de prendre des mesures concrètes 
pour déterminer si, de l'avis des gouvernements, les 
activités du FISE répondent effectivement au.~besoins 
essentiels de l'enfance. M. Buxton réserve pour l'ins
Zant sa liberté de jugement en ce qui concerne 1 'oppor
ttmité de procéder ensuite à une enquête plus large 
sur les besoins essentiels de 1 'enfance .. 

48. Le FISE aura un rOle à jouer à l'égard dea nou
veaux Etats indépe_Jants étant donné 1 'attention crois
sante que 1 'on accorde aux problèmes qui se posent 
à ces pays, notamment en Afdque. M. Buxton tient à 
rendre hommage au FISE pour l'aide qu'il a fournie 

49.. M- IVIACHOVlSKI (Pologne) relève avec plaisir 
que le Conseil d'administration a déployé de grands 
efforts pour organiser l'assistance du FISE de ma
nière à apporter l'aide la plus efficace possible à 
1 'enfance des pays bénéficiaire.a. En particulier, la 
délégation polonaise approuve la position adoptée par 
le Conseil d'administration du Fonds pour ce qui est 
d'associer l'assistance du FISE à une action de con
trepartie locale dans le domaine de la protection de 
l'enfance. Elle est également satisfaite de voir le 
FISE accorder une importance accrue aux programmes 
de formation. Par ces nouveaux aspects, le FISE 
montre que son action est entrée dans une nouvelle 
phase, qui implique une planification à long terme. La 
délégation polonaise approuve le projet du Conseil 
d'administration d'effectuer une enquête sur les be
soins de l'enfance. Les résultats de cette enquête 
permettront au FISE dé répondre à ces besoins avec 
le plus d'efficacité possible, notamment dans les pays 
peu développés et dans ceux qui ont récemment accédé 
à 1 'indépendance. 

50. M. AUBOIN (France) tient, aunomdesongouver~ 
nement, à féliciter le FISE de l'œuvre accomplie au 
cours de la période considérée. Le Conseil d'admi
nistration a fait preuve de sagesse en adoptant des 
règles plus .souples permettant une meilleure utilisa
tion des ressources dont le Fonds dispose. M. Auboin 
se réjouit des mesures que le Conseil d'administration 
a prises en vue d~~ prêparersaprochaineréunion. Une 
.. '·tude doit être effectuée par des consultants sur le 
rôle du FISE dans la·formationprofe.ssionnelle. L'OMS 
doit établir un rapport sur la campagne d'éradication 
du paludisme: ce document de travail ne devrait pas 
donner seulement des indications sur 1' action pour
suivie, mais présenter un bilan concret des résultats 
obtenus, succès et échecs; il neseraitpasutile seule
ment pour le FISE, mais aussi pour 1 'OMS et pour les 
gouvernements des Etats membres. Le Directeur gé
néral a été chargé de procéder à des consultations 
relatives aux besoins prioritaires de l'enfance et de 
donner son avis au sujet d'une enquête d'ensemble sur 
les besoins fondamentaux de l'enfance, qui sera pré
cieuse pour la planification de l'action du FISE. Les 
initiatives qui ont été prises dans le domaine des 
services sociaux sont fort utiles, mais il est impor
tant de tenir compte de la capacité d' ab'lorption des 
pays et aussi de leurs conditions historiques et cultu
relles. 

51. Les résultats obtenus sont tels qu'il con '\rient de 
ne pas altérer les structures du FISE, qui ont le mérite 
de la légèrf1té et 1e l'efficacité. n convient de ne pas 
pousser trop loin la simplification de 1 'organisation et 
de lui garder son stat~t actuel qui, avec son caractère 
humanitaire, est une des raiRons de son succès. 

52. M. Auboin exprime l'appréciation de songouver
nement pour 1 'action entreprise en faveur des nouveaux 
Etats de la Communauté et espère que le Fonds rece
vra un appui de plus en plus large qui permettra de 
donner à son œuvre, grâce aussi à la collaboration des 
iustitutions spécialisées, un rayonnement toujours plus 
grand. 

53. M. DE LEQUERICA (Espagne) remercie le Con
seil d'administration du FISE dea rapports sur les 
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activitês du Fonds dans le domaine de la protection de 
1 'enfance, suje~ dont le Gouvernement espagnol se 
préoccupe tout particulièrement depuis longtemps. 
En Espagne, l'en't:ance a beaucoupprofitédel'actiondu 
FISE, de l'OMS et &.!Centreinternation~l de l'enf~nce. 

54. Le reprêsentant de 1 'Espagne pense que le FISE 
peut faire plus pa,:r la mise au point d'aliments riches 
en protéines que par des distributions sporadiques 
d'autres aliments. Cependant, Me de Lequerica ne veut 
absolument pas par là décrier les résultats remar
quables obtenus grâce auxprogra.mm,es de distribution 
de lait en poudre. 

55. M. SCHNYDER (Président du Conseil d'adminis
tration du FISE) se déclare très touché de l'intérêt 
et de la compréhension manifestés par les membres 
du Conseil à l'égard de l'action du FISE. Le Conseil 
d'administration tiendra pleinement compte des sug
gestions et observations qui ont été faites. M. Schnyder 
espère que l'intérêt manifesté à l'égard des activités 
du Fonds se traduira ultérieurement par une augmen
tation des contributions des gouvernements. n trans
mettra à tous ceux qui participent à 1' action du FISE 
les remerciements exprimés par les membres du 
Conseil. 

56. Le PRESIDENT propose aux membres du Conseil 
d'adopter un projet de résolution par lequel le Conseil 
prendrait acte des deux rapports présentés par le 
FffiE. . 

Il en est ainsi décidé. 

57. Le PRESIDENT remercie le Président du Conseil 
d'adminiRtration du FISE et souhaite au Fonds de rem
porter tous les succès possibles dans l'œuvre huma
nitaire à laquelle il se consacre.· 

Litho in U.N. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commission pour la souverai11eté permanente 
sur les ressources naturelles (E/3334) 

58. Le PRESIDENT propose au Conseil d'adopter un 
projet de rêsolution aux termes duquel le Conseil 
prendrait acte du rapport d'activité de la Commission 
pour la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles (E/3334). 

n en est ainsi décidé. 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouvernementa1es (fin) 

DEMANDES D'ADMISSION AU STATUT CONSULTA
TIF ET RENOUVELLEMENT DE DEMANDESDEJA 
PRESENTEES: RAPPORT DU COMITE DU CONSEIL 
CHARGE DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE
MENTALES (E/3329 ET CORR.1) 

59. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur le projet de résolution qui figure dans le rapport 
du Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvernementales (E/3329 et Corr .. l). 

A l'unanimité, Je projet de résolution est adopté. 

La séan~e est levée ft. 13 h 5. 
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